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BAREMES DE LA MUTUELLE OBLIGATOIRE « Base», « Option 1 »,  « Option 2 », 

MUTUALIA TERRITOIRES SOLIDAIRES 

Année 2022 

 

Base 

Cotisations mensuelles 

Salarié Conjoint Enfant 

 
48,30€ 

 
Part du salarié : 

20,29€ 
 

Part de 
l’employeur : 

28,01€ 
 

 
53,51€ 

 
30,15€ 

 
Gratuite à partir 
du 3ème enfant 

Option 1 

 
58,77€ 

 
Part du salarié : 

30,76€ 
 

Part de 
l’employeur : 

28,01€ 
 

 
63,98€ 

 
35,96€ 

 
Gratuite à partir 
du 3ème enfant 

 
 
 

           Option 2 

 
82,74€ 

 
Part du salarié : 

54,73€ 
 

Part de 
l’employeur : 

28,01€ 

 
87,95€ 

 
47,01€ 

 
Gratuite à partir 
du 3ème enfant 

 


